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31 - INSCRIPTION DE CHERBOURG-EN-COTENTIN À LA LISTE DES
"COMMUNES DONT L’ACTION EN MATIÈRE D’URBANISME ET LA
POLITIQUE D’AMÉNAGEMENT DOIVENT ÊTRE ADAPTÉES AUX

PHÉNOMÈNES HYDRO SÉDIMENTAIRES ENTRAINANT 
L’ÉROSION DU LITTORAL"

AVIS

La loi climat et résilience a créé l’article L.321-15 du code de l’environnement qui concerne les communes
dont  l'action  en  matière  d'urbanisme  et  la  politique  d'aménagement  doivent  être  adaptées  aux
phénomènes hydro sédimentaires entraînant l'érosion du littoral et qui sont identifiées dans une liste fixée
par décret.

L’inscription de la commune à cette liste, prévue à l’article L.321-15 du code de l’environnement et pour
lesquelles seront ouverts les outils de la loi climat, impose certaines obligations notamment celles de :

• réaliser une cartographie portant zonage d’exposition du territoire au recul du trait de côte aux
horizons 30 ans et 30-100 ans,

• intégrer cette cartographie dans le document d’urbanisme,

• appliquer  à  cette  zone  les  dispositions  des  articles  L.121-22-4  et  L.212-22-5  du  code  de
l’urbanisme.

En contrepartie, cette inscription permet aux collectivités de bénéficier d’un certain nombre d’outils pour
l’accompagner dans cette démarche.

Le premier outil est la réalisation de la cartographie des risques d’érosion qui doit être repris dans les
PLUi. Un guide technique est en cours d’élaboration par le centre d’études et d’expertise sur les risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) pour aider à établir le cahier des charges.

L’adoption  du  zonage  permet  de  surseoir  à  statuer  afin  d’anticiper  l’évolution  des  documents
d’urbanisme. Elle implique une obligation d’information des acquéreurs et locataires dès la première visite
d’un bien.

Pour les biens existants, il est possible de mobiliser l’EPFN pour le portage foncier et d’avoir un droit de
préemption. L’ordonnance du 6 avril 2022 est venue apporter quelques précisions à certains outils :

• l’amélioration de la connaissance et le partage de l’information,
• l’anticipation des évolutions dans les documents d’urbanisme,
• les solutions pour les biens existants,
• la réalisation d’opérations de recomposition spatiale,
• la stratégie locale de gestion du trait de côte,
• la méthode d’évaluation des biens exposés à l’érosion (prise en compte dans la valeur de la fin de

vie du bien),
• le bail réel d’adaptation à l’érosion côtière,
• les financements attachés à la gestion du trait de côte.

La loi prévoit également la possibilité de mettre en œuvre un projet partenarial d’aménagement (PPA) qui
est un cadre partenarial avec l’État notamment, visant à des engagements sur la durée avec alors une
possibilité de déroger à la loi littoral. 



La communauté d’agglomération Le Cotentin étant compétente en urbanisme, elle est identifiée comme
partie prenante dans la gestion du trait de côte, en appui aux communes, afin de :

• réaliser les cartographies du recul du trait de côte (30 ans et 100 ans),
• adapter les documents d’urbanisme,
• élaborer les stratégies locales de gestion du trait de côte,
• mettre en œuvre les projets partenariaux d’aménagement.

La liste prévue à l’article L.321-15 du code de l’environnement peut à tout moment être complétée à la
demande  d'une  commune  souhaitant  adapter  son  action  en  matière  d'urbanisme  et  sa  politique
d'aménagement aux phénomènes hydro sédimentaires entraînant l'érosion du littoral, sous réserve de
l'avis favorable de la communauté d’agglomération.

Vu la loi n°2021-1104 du 22 aout 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de
la résilience face à ses effets,

Vu l’article L.321-15 du code de l’environnement,

Vu les articles L.153-8 et L.163-3 du code de l'urbanisme,

Vu les ordonnances du 6 avril 2022 relative à l’aménagement durable des territoires littoraux exposés au
recul du trait de côte,

Considérant les phénomènes d’érosion à l’œuvre sur  son littoral  et  la présence de biens et  activités
exposés,

Considérant, en raison de la vulnérabilité de son territoire à l’érosion littorale, la nécessité d’anticipation
et adaptation de son urbanisme au recul du trait de côte,

Considérant  que  la  liste  prévue  à  l’article  L.321-15  du  code  de  l’environnement  est  établie  après
consultation des conseils municipaux des communes qu'il est envisagé d'y faire figurer et avis du Conseil
national de la mer et des littoraux et du comité national du trait de côte,

Le conseil municipal est invité à :

• émettre un avis favorable à la proposition d’inscription de la commune de Cherbourg-en-Cotentin
sur la liste des communes dont l’action en matière d’urbanisme et d’aménagement doivent être
adaptées aux phénomènes entraînant l’érosion du littoral en vertu de l’article L.321-15 du code
de l’environnement,

• autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint ayant délégation à prendre tout acte permettant la mise
en œuvre de cette décision.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h09 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#
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